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Pension invalidité, calcul de la pension

Par cath27, le 03/08/2011 à 10:22

Bonjour,rnMon Mari est en invalidité totale et définitive. Il a exercé en tant que salarié et en
indépendant. Comment sa pension d'invalidité doit être calculée?. Sa dernière activité était
commerçant il cotisait auprès du RSI depuis 05/2005.rnJe n'arrive pas à savoir ni par la CPAM
ou le RSI si le calcul se fait sur l'ensemble de sa carrière ou sur les 25 ou 10 meilleurs années
et si celui ci se fait sur le dernier régime de cotisation ou sur les deux caisses
confonduesrnD'avance merci pour votre réponse.rnCordialement

Par mimi493, le 03/08/2011 à 12:01

C'est sur les 10 meilleures annéesrnrn1ère catégorie : 30% du salaire moyen avec un min de
270.69 euros et un max de 883.80 eurosrn2ème catégorie : 50% du salaire moyen avec un
min de 270.69 euros et un max de 1 473 eurosrn3ème catégorie : même chose que 2ème
avec une majoration tierce personne de 1 060.16 euros
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